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Vous souhaitez participer en ligne avec votre carte bleue
https://donnons-gard-catholique.fr/don/denier/

L’Église catholique ne bénéficie d’aucune subvention, ni de l’État, ni du 
Vatican. Le don est son unique ressource. Le Denier sert à verser chaque 
mois un traitement aux prêtres du diocèse, ainsi qu’à la formation des 
séminaristes. Il permet aussi d’assurer la rémunération des laïcs en mission 
et le financement des charges sociales des prêtres retraités. 
La contribution au denier n’est pas un acte de solidarité ordinaire. Elle va 
bien au-delà du simple geste financier. C’est donc bien un acte militant, un 
acte de foi et un acte d’espérance que de participer, même de manière 
modeste, pour assurer la rémunération des prêtres en s’acquittant du denier 
de l’Eglise.
Car il ne faut pas confondre les appels qui vous sont régulièrement lancés. 
Ni les quêtes, ni le casuel (offrande versée à l’occasion d’un baptême, d’un 
mariage ou d’obsèques) n’ont vocation à permettre aux prêtres de vivre. Ils 
sont là uniquement pour couvrir la vie matérielle des paroisses. 
Le denier, lui n’est pas une participation « au cas par cas », il s’inscrit dans 
la durée et permet, jour après jour, année après année, génération après 
génération, à l’Eglise d’annoncer l’évangile, de célébrer la foi et de servir.

Vos dons, même modestes, nous sont précieux ! Merci à chacune et chacun 
pour ce que vous ferez

DENIER DE L’ÉGLISE 2022

Ouvrir de nouvelles voies à l’évangilisation

https://www.nimes-catholique.fr/wp-content/uploads/2022/04/denier-formulaire-web.pdf
https://donnons-gard-catholique.fr/don/denier/

	Page 1

